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1 Modification de l’Avant-propos 

Page 6, « Annexe Nationale pour l'EN 1991-1-1 », remplacer la liste des choix nationaux autorisés par ce qui 
suit : 

«  

- 2.2(3), 

- 5.2.3(1) à 5.2.3(5), 

- 6.3.1.1(1)P (Tableau 6.1), 

- 6.3.1.2(1)P (Tableau 6.2), 

- 6.3.1.2(10) & (11), 

- 6.3.2.2(1)P (Tableau 6.4), 

- 6.3.3.2(1) (Tableau 6.8), 

- 6.3.4.2(1) (Tableau 6.10)  

- 6.4(1) (Tableau 6.12) 

“ 

2 Modification du Paragraphe 3.3.2 

Page 11, Alinéa ‘(1)’, supprimer : 

« (1) Sur les toitures, il convient de ne pas appliquer simultanément les charges d'exploitation et les charges 
dues à la neige ou au vent. »  
 
et remplacer par : 
 
« (1) Sur les toitures (en particulier sur les toitures de catégorie H), il n’est pas nécessaire d’appliquer les 
charges d'exploitation combinées aux charges dues à la neige et/ou au vent. » 
 
 

3 Modification du Paragraphe 6.2.2 

Page 15, supprimer l’alinéa « (1) » et remplacer par ce qui suit : 

« Pour le calcul des poteaux et des murs, il convient de placer la charge d’exploitation à tous les endroits 
défavorables. 

NOTE L’Annexe Nationale peut introduire des règles encore plus simplificatrices. Il est recommandé de 
calculer la force axiale maximale en supposant que la charge d'exploitation totale qui s’exerce sur le plancher 
de chacun des étages est uniformément répartie. » 
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4 Modification de 6.3.1.2 

Page 17, Alinéa « (8) », supprimer les tirets suivants : 

« — cloisons mobiles de poids propre ≤ 2,0 kN/m linéaire de mur : qk = 0,8 kN/m2 ; 
 
   — cloisons mobiles de poids propre ≤ 3,0 kN/m linéaire de mur : qk = 1,2 kN/m2. » 

et remplacer par : 

« — cloisons mobiles de poids propre >1 ≤ 2,0 kN/m linéaire de mur : qk = 0,8 kN/m2 ; 
 
— cloisons mobiles de poids propre >2 ≤ 3,0 kN/m linéaire de mur : qk = 1,2 kN/m2. » 

 

Page 18, supprimer l’alinéa « (10) » : 

« (10) Conformément à 6.2.1(4), un coefficient de réduction aA peut être appliqué aux valeurs qk des Tableaux 
6.2 et 6.10 pour les planchers et les toitures accessibles, catégorie I (voir Tableau 6.9). » 
 
et remplacer par : 
 
« Conformément à 6.2.1(4), un coefficient de réduction aA peut être appliqué aux valeurs qk  concernant les 
charges d’exploitation des sols (voir Tableau 6.2 et les alinéas (8) et (9)) et des toitures accessibles, catégorie 
I (voir Tableau 6.9). » 
 
 
Page 18, alinéa « (10) », « NOTE 1 », supprimer le texte suivant : 
 
« NOTE 1 La valeur de aA recommandée pour les catégories A à E est déterminée comme suit : » 
 
et remplacer par : 
 
« NOTE 1 La valeur de aA recommandée pour les catégories A à D est déterminée comme suit : » 
 
 

5 Modification de 6.3.4.1, « Catégories » 

Page 22, supprimer le « Tableau 6.9 » et le remplacer par ce qui suit : 

«  

Tableau 6.9 – Classification des toitures 

 

Catégories Usage spécifique 

H Toitures inaccessibles sauf pour entretien et réparations courants 

I Toitures accessibles pour les usages des catégories A à G 

K Toitures accessibles pour des usages particuliers, hélistations, par 
exemple 

» 
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6 Modification de 6.4, «  Charges horizontales sur les garde-corps et les murs de 
séparation agissant comme barrières » 

Page 24, alinéa « (1) », ajouter la « NOTE » suivante à l’alinéa : 

« NOTE  Les valeurs de qk dans le Tableau 6.12 peuvent être choisies par l’Annexe Nationale. Les valeurs 
recommandées sont soulignées. » 

 

NE CONCERNE QUE LA VERSION FRANCAISE : 

Les NOTES 1 à 4 du tableau 6.12 sont corrigées de la façon suivante (les valeurs soulignées avaient été 
omises dans la version française de la norme) : 

NOTE 1 Pour les catégories A, B et C1, qk peut être choisi dans la fourchette 0,2 kN/m - 1,0 (0,5) kN/m. 

NOTE 2 Pour les catégories C2 à C4 et D, qk peut être choisi dans la fourchette 0,8 kN/m -1,0 kN/m. 

NOTE 3 Pour la catégorie C5, qk peut être choisi dans la fourchette 3,0 kN/m - 5,0 kN/m. 

NOTE 4 Pour la catégorie E, qk peut être choisi dans la fourchette 0,8 kN/m - 2,0 kN/m. Pour les surfaces 
de la catégorie E, les charges horizontales dépendent du type d'occupation. Aussi la valeur de qk est-elle 
définie comme une valeur minimale qu'il convient de vérifier en fonction du type d'occupation. 

 

7 Modification du Tableau A.2, « Matériaux de construction — Maçonnerie » 

Page 26, remplacer les références à : 

« “prEN 771-1” par: “EN 771-1”, 

“prEN 771-2” par: “EN 771-2”, 

“prEN 771-3” par: “EN 771-3”, 

“prEN 771-4” par: “EN 771-4”, 

“prEN 771-5” par: “EN 771-5”, 

“prEN 771-6” par: ”EN 771-6” 

et “prEN 1051” par: ”EN 1051”. 

 

8 Modification du Tableau A.5, « Matériaux de construction — Autres matériaux » 

Page 28, supprimer la dernière ligne : 

« ardoise » -- « 28,0 » 

(cette information étant donnée dans le Tableau A.2, page 26). 
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9 Modification du Tableau A.7, « Matériaux stockés utilisés dans l’industrie du 
bâtiment » 

Page 30, remplacer la référence à : “prEN 206” par: “EN 206”. 

10 Modification du Tableau A.9, « Produits stockés — Produits alimentaires » 

Page 32, supprimer le tableau et le remplacer par ce qui suit : 

 

 

 

Tableau A.9 – Produits stockés – Produits alimentaires 

Produits Poids volumique   γ  
[kN/m3] 

Angle de talus naturel φ  
[°] 

Œufs, sur plateaux 4,0 à 5,0 — 

Farine   
    - en vrac 6,0 25 
    - en sacs 5,0 — 

Fruits   
pommes   
    - en vrac 8,3 30 
    - en cageots 6,5 — 

cerises 7,8 — 

poires 5,9 — 

framboises, plateaux 2,0 — 

fraises, plateaux 1,2 — 

tomates 6,8 — 

Sucre   
    - en tas peu compact 7,5 à 10,0 35 
    - dense et en sac 16,0  

Légumes verts   
choux 4,0 — 

laitues 5,0 — 

Légumineuses   
fèves   
    - cas général 8,1 35 
    - soja 7,4 30 
pois 7,8 — 

Légumes racines   
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cas général 8,8 — 

betteraves 7,4 40 
carottes 7,8 35 
oignons 7 35 
navets 7 35 

Pommes de terre   
    - en vrac 7,6 35 
    - en cageots 4,4 — 

Betteraves à sucre   
    - séchées et découpées en cossettes 2,9 35 
    - crues 7,6 — 

    - râpées 10,0 — 

NOTE Voir section 4. 
 


